
AMÉNAGEMENT
Les conditions à l’implantation d’équipements photovoltaïques 

en zones naturelles, agricoles ou forestières

À retenir     :  
En application de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, l’administration doit vérifier que le projet
sollicité, en l’espèce l’implantation d’une centrale photovoltaïque en zone agricole, permet l’exercice
des activités agricoles, pastorales ou forestières sur le terrain où il  doit  être implanté  et ne
porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Le fait que le projet
inclut la plantation d’une jachère mellifère et l’installation de ruches est insuffisant pour répondre
aux dispositions de cet article devenu l’article L. 151-11 du code de l’urbanisme.
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Précisions apportées                                               
Afin  de  répondre  aux  exigences  fixées  par  le  code  de  l'urbanisme,  le  projet  d'implantation  d'un  parc
photovoltaïque sur des terrains classés en zone agricole par le plan local d'urbanisme prévoyait la création
d'espaces dits de « jachère mellifère » entourant les panneaux photovoltaïques et l'installation de trois cents
ruches. Néanmoins, un refus est opposé à la demande de permis de construire en raison de l'incompatibilité
du projet avec l'activité agricole préexistante.

Le Conseil d’État est finalement saisi en vue de l'annulation de l'arrêt de la cour administrative d'appel de
Nantes ayant donné gain de cause au porteur de projet.

En se fondant sur les dispositions de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, le Conseil d’État estime que
l'implantation  de  constructions  et  installations  nécessaires  à  des  équipements  collectifs  dans  des  zones
naturelles, agricoles ou forestières est conditionnée :

– d’une part, à la possibilité d’exercer des activités agricoles, pastorales ou forestières,

– d’autre part, à l’absence d’atteinte des espaces naturels et des paysages.

Limitant son analyse au motif de refus du permis de construire, il précise que la première de ces exigences
est satisfaite, si le projet permet l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière  significative sur le
terrain  d’implantation  du  projet,  au  regard  des  activités  qui  sont  effectivement  exercées  dans  la  zone
concernée du plan local d’urbanisme ou, le cas échéant, auraient vocation à s’y développer, en tenant compte
notamment de la superficie de la parcelle, de l'emprise du projet, de la nature des sols et des usages locaux. 

En l'espèce, si l'apiculture est effectivement une activité agricole, elle ne permet pas de justifier du maintien
d'une activité significative sur le terrain d'implantation du projet. Ce dernier empêche ainsi le développement
et entraîne la disparition des cultures céréalières précédemment exploitées sur les parcelles considérées.

Le  Conseil  d’État  casse  donc  l'arrêt  de  la  cour  administrative  d’appel  de  Nantes  et  lui  renvoie  l’affaire.
Reprenant cette solution, cette dernière a rejeté la demande d’annulation du refus opposé à la demande.
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vocation à traiter un thème de manière exhaustive, elles se rapportent à des cas d’espèce. La DREAL ne
saurait être tenue responsable des utilisations qui pourraient en être faites dans un autre contexte.

Internet DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
Développement durable et données 

Veille de jurisprudence 
Aménagement 

Projets d’aménagement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034017910&fastReqId=1299953852&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1E1F61349449E5D963CA9F21DEDDDB9F.tpdila18v_3?idArticle=LEGIARTI000031211179&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20170315
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1E1F61349449E5D963CA9F21DEDDDB9F.tpdila18v_3?idArticle=LEGIARTI000022493854&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20120315
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1E1F61349449E5D963CA9F21DEDDDB9F.tpdila18v_3?idArticle=LEGIARTI000022493854&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20120315
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036378446&fastReqId=1133083383&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034017910&fastReqId=1299953852&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034017910&fastReqId=1299953852&fastPos=1

